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 n°281 591 du 08 décembre 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. MANZANZA MANZOA 

Avenue de Selliers de Moranville, 84 

1082 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 juin 2022, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), tendant 

à la suspension et l’annulation de la décision de « rejet d’une demande d’autorisation de séjour » et de 

l’ordre de quitter le territoire, tous deux pris le 5 mai 2022 et notifiés le 25 mai 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 4 octobre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me R. OMBA BUILA loco Me A. MANZANZA MANZOA, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause   

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 16 octobre 2018, muni d’un passeport revêtu d’un visa étudiant. 

Il a ensuite été mis en possession d’une carte A, laquelle a été renouvelée jusqu’au 31 octobre 2020. 

 

1.2. Il a introduit une demande de renouvellement de son titre de séjour étudiant, laquelle a été déclarée 

irrecevable dans une décision du 8 avril 2021. Le 27 juillet 2021, la partie défenderesse a ensuite pris une 

décision de refus de prolongation de son autorisation de séjour étudiant.   

 

1.3. Le 8 décembre 2021, le requérant a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour étudiant.  
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1.4. En date du 5 mai 2022, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de rejet de la demande 

visée au point 1.3. du présent arrêt. Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée 

comme suit : 

 

« Base légale : 

 

En application de l’article 61/1/4 § 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, « Le ministre ou son délégué peut mettre fin à une 

autorisation de séjour en qualité d'étudiant ou refuser une demande de renouvellement d'une telle 

autorisation, introduite conformément à l'article 61/1/2, dans les cas suivants : (...) 6° l'étudiant prolonge 

ses études de manière excessive et de l’article 104 § 1er de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers : « En vertu de l'article 61/1/4, § 2, 

alinéa 1er, 6°, de la loi, le Ministre ou son délégué peut mettre fin à l'autorisation de séjour en qualité 

d'étudiant de refuser une demande de renouvellement de cette autorisation introduite conformément à 

l'article 61/1/2 de la loi, si l'étudiant, compte tenu de ses résultats, prolonge ses études de manière 

excessive, notamment lorsque : 2° l’autorisation de séjour lui a été accordée pour suivre une formation 

de graduat, de brevet d’enseignement supérieur ou de bachelier et il n’a pas obtenu au moins 90 crédits 

à l’issue de sa troisième année d’études. 

 

Motifs de fait : 

 

L’intéressé est arrivé en Belgique le 16.10.2018, muni de son passeport et d’un visa D en vue de suivre 

une formation de Bachelier en Sciences mathématiques auprès de l’ULB pour l’année académique 2018-

2019. L’intéressé s’est réorienté vers un Bachelier en Sciences physiques à l’ULB pour cette même année 

2018-2019. Il a été mis en possession d’un titre de séjour temporaire (carte A) le 15.01.2019 valable 

jusqu’au 31.10.2019 et renouvelé jusqu’au 31.10.2020. Il sollicite une nouvelle autorisation de séjour 

étudiant sur base d’une inscription en Bachelier en Ingénieur de gestion à l’ULB pour 2021-2022, en vue 

de poursuivre une quatrième année d’études. En effet, l’intéressé ne dispose plus d’un titre de séjour 

valide depuis le 01.11.2020. Il s’est vu délivrer une annexe 29 le 08.04.2021, sa demande de prolongation 

de séjour étudiant étant déclarée irrecevable suite à l’absence de production de documents 

complémentaires réclamés par nos services en date du 05.03.2021. Une décision de refus de prolongation 

de séjour s’en est suivie le 27.07.2021, reprenant une invitation à introduire une nouvelle demande 

d’autorisation de séjour. 

 

Néanmoins, l’intéressé n’a validé que 40 crédits au terme de 3 années d’études en Bachelier. En effet, 

après une première année de bachelier en Sciences physiques à l’ULB, au cours de laquelle il n’a validé 

aucun crédit, il s’est réorienté vers un Bachelier en Ingénieur de gestion, toujours au sein du même 

établissement et obtient respectivement 20/60 crédits et 20/40 crédits en 2019-2020 et 2020-2021. Par 

conséquent, l’article 61/1/4 § 2 6°de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, ainsi que de l’article 104 § 1er 2° de l’arrêté royal du 8 

octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers lui sont 

applicables.  

 

Une enquête « Droit d’être entendu » a été diligentée le 13.01.2022 et lui a été notifiée le 24.01.2022. 

 

L’intéressé a répondu à son droit d’être entendu, qu’il a été autorisé à se réinscrire auprès de l’ULB pour 

2021-2022. Néanmoins, cet élément ne remet pas en question les faibles résultats obtenus au court des 

3 années d'études en Bachelier, et ce, malgré sa réorientation en 2019-2020. Il ajoute que son bien-être 

a été affecté par l’absence d’un titre de séjour valide à disposition. Or, il est à l’origine de ce désagrément 

puisqu'il n’a pas fourni les documents réclamés afin de finaliser le traitement de sa demande de 

prolongation de séjour pour 2020-2021 dans le délai impart[i]. De même, l'intéressé produit uniquement 

le résultat obtenu pour un examen passé au cours de la session de janvier 2022 (Chimie : 11,5/20), ce 

qui ne permet pas de relever une progression suffisante dans ses études au cours de la présente année 

académique. 

 

L’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 susmentionné a fait l’objet d’une analyse minutieuse et il ne 

ressort pas du dossier administratif de l’intéressé un ou des éléments d’ordre médical ou familial 

s’opposant au refus de renouvellement de l’autorisation de séjour. 

 

En conséquence, la demande de séjour de l'intéressé est Rejetée ». 
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1.5. A la même date, la partie défenderesse a pris à son encontre un ordre de quitter le territoire. Cette 

décision, qui constitue le second acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«      MOTIF DE LA DECISION 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article de l’article 7,13°de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers : 

Article 7 : « Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité international, le 

ministre ou son délégué peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois 

mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délier 

dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : (...) 

13° si l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui refuser […] ou de mettre fin à son séjour 

». 

 

     MOTIFS EN FAITS 

 

Considérant que la demande d’autorisation de séjour temporaire de l’intéressé en qualité d’étudiant a fait 

l’objet d’une décision de refus en date du 05.05.2022 ; 

 

Considérant que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 susmentionnée a fait l'objet d'une analyse 

minutieuse au sein de la décision de refus d’autorisation de séjour et qu’il ne ressort pas du dossier 

administratif de l’intéressé un ou des éléments d’ordre médical ou familial s’opposant aux présentes 

décisions ; 

 

L’intéressé est prié d’obtempéré à l’ordre de quitter le territoire qui lui sera notifié. 

 

En exécution de l’article 104/1 ou 104/3, § 4  de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à l’intéressé de quitter le territoire 

de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen, sauf s’il 

possède les documents requis pour s’y rendre, dans les 30 jours de la notification de décision/au plus tard 

le ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. A titre liminaire, la partie requérante invoque « ■ Violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

sur la motivation des actes administratifs et article […] 62 de la [Loi] ;  ■ Violation de l’article 61/1/4 -2 bis 

de la [Loi] ■ Violation de l’article 104 -1 de L’AR du 8/10/1981 ■ Violation de l’article 41 de la Charte des 

droits de l’union européenne ■ Erreur manifeste d'appréciation et excès de pouvoir ; ■ Non[-]respect du 

principe de bonne administration » et elle rappelle la motivation du premier acte attaqué.  

 

2.2. Dans un premier moyen relatif à la violation de l’article 61/1/4 de la Loi dont elle reproduit le contenu, 

la partie requérante expose « Que de ce fait il existe une violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 sur la motivation des actes administratifs de article et 62 de la [Loi] ; Attendu que c’est à tort que la 

partie adverse estime que le requérant prolonge à tort ses études ; Alors que lors de son audition, ce 

dernier a précisé 3 points : Tout d’abord, qu’il est arrivé en cours d'année scolaire en octobre 2018, qu'il 

n'a pas pu s'adapter directement ; Qu'ensuite dans le cadre de cette année académique, il a changé 

d’option, sans grande conclusions (sic) ; Attendu que depuis septembre 2021, le requérant s'est bien 

engagé dans sa formation en gestion ; Qu'en janvier, il a pu passer une partie de ses examens, mais 

cependant, en raison de l’organisation de l’université, il n’est pas possible d’avoir un relevé de note en 

janvier, Que pour confirmer ses dires, le requérant a joint le contact de l’administration de l’université pour 

permettre à la partie adverse de vérifier cette information ; Attendu que le requérant a bien commencé 

son année, qu’au moment, où il a entamé ses études universitaires, il était encore très jeune, il était âgé 

de 17 ans ; Qu'il a s’est effectivement très mal gérer (sic) ;  Que ce jour, il est âgé de 21 ans, et qu’il est 

encore possible de rattraper le coche ; Attendu que le requérant ne prolonge pas ses études de façon de 

manière (sic) excessive ; Qu’en moyenne, les jeunes terminent un cycle universitaire entre 25 et 26 ans ; 

Qu’il est le cadet d’une fratrie qui ont su terminer leurs études universitaires ; Attendu que c’est plus, 

l’inconscience, qui l’a emmené dans les 2 premières années de ses études dans cette situation ; Attendu 

que ce phénomène d’échec en première année est courant ; Que le Siep, association constate depuis 

des années ce phénomène : qu’il y a un taux de réussite de 40% https://blog.siep.be/2012/11/60-dechec-

en-1ere-annee-de-lenseignement-superieur/: Attendu que le requérant selon le décret paysage est 
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encore finançable, puisqu’il a été inscrit l’année 2021 et que de surplus, il a changé d'orientation et le 

requérant n’est pas dans sa cinquième année d’études supérieures ; Que par conséquent, la prolongation 

exagérée des études n’est pas justifiée dans le cas  d’espèce : https://www.student.be/fr/student-

life/decret-paysage-echecs-repetes-refus-d-une-inscription-comment-y-voir-plus-clair Quant à l’année 

2020, elle fut académiquement dure pour les étudiants ainsi que pour les étudiants (sic) ; Que ces 

éléments sont connus de[s] cours et tribunaux ; Qu'en 2020 et 2021, le décrochage scolaire a pu été 

constater (sic) durant la crise sanitaire , Qu’à ce jour, les universités luttent pour éviter que les diplômes 

obtenus durant la crise ne soient pas bradés : 

https://www.lalibre.be/belgique/enseignement/2021/02/01/a-lulb-tout-est-fait-pour-eviter-que-les-

diplomes-de-la-generation-covid-soient-brades-ZJMlKX4QAFGCZP3MUA5TIYCQEQ/ Que le requérant 

a pu se relever en 2021 et poursuivre une meilleure scolarité ; Qu’à ce stade, il a eu des bons résultats, 

qu’il produira à la partie adverse dès qu’il en sera en possession ; Que contrairement aux dires de la partie 

adverse, il faut considérer qu’il ne fait une prolongation exagérée de ses études (sic) , Qu’en effet, le 

requérant est régulièrement inscrit à l’université, bien qu’il n’a plus de carte de séjour valable ; Qu’il a bien 

présenté ses examens ; et qu’il a pu présenter les résultats d’un seul examen : Attendu que les conditions 

de l’article 61 de la [Loi] n’est pas remplie (sic), en effet, il s’agit de condition[s] cumulatives : à savoir, 

l’inscription à l’université et l’absence de titre de séjour : Or, en l’espèce, une inscription figure dans ce 

dossier (Arrêt CCE n° 230 978 du 9 janvier 2020); Que la partie adverse devrait attendre l’issue de cette 

session, avant de prendre une décision de rejet de séjour et d’ordre de quitter le territoire ; Or ce ne fut 

pas le cas ». 

  

2.3. Dans un deuxième moyen ayant trait à la violation du droit à être entendu et de l’article 41 de la 

Charte des Droits Fondamentaux de l’Union Européenne, la partie requérante développe « Selon l’article 

41 et la Cour européenne de justice, le droit d’être entendu fait partie intégrante du respect des droits de 

la défense, principe général du droit de l’Union. Ce droit d’être entendu garantit à toute personne la 

possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure 

administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses 

intérêts » (§§ 45 et 46), elle précise toutefois que « L’obligation de respecter les droits de la défense des 

destinataires de décisions qui affectent de manière sensible leurs intérêts pèse ainsi en principe sur les 

administrations des Etats membres lorsqu'elles prennent des mesures entrant dans le champ 

d'application du droit de l'Union» (§ 50). En l’espèce, la décision d’ordre de quitter le territoire lequel 

renvoie à l’article 7, alinéa 1er, 13°, de la même loi. Or, l'article 7 de la [Loi] résulte de la transposition en 

droit belge de l’article 6.1 de la Directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 

décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les Etats membres au 

retour des ressortissants de pays tiers en séjour  irrégulier (ci-après : la directive 2008/115/CE), Attendu 

que les Etats membres prennent une décision de retour à l’encontre de tout ressortissant d’un pays tiers 

en séjour irrégulier sur leur territoire, sans préjudice des exceptions visées aux paragraphes 2 à 5 ». Il 

résulte de ce qui précède que toute décision contenant un ordre de quitter le territoire au sens de la [Loi] 

est ipso facto une mise en œuvre du droit européen. Le droit d'être entendu en tant que principe général 

de droit de l’Union européenne est donc applicable en l’espèce. […] Le Conseil relève que la CJUE a 

indiqué, dans un arrêt C-166/13, rendu le 5 novembre 2014, que « Le droit d’être entendu garantit à toute 

personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective,  son point de vue au cours de la 

procédure administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière 

défavorable ses intérêts (voir, notamment, arrêt M., EU:C:2012:744, point 87 et jurisprudence citée). De 

ce droit d’être entendu découlé une obligation à l’égard des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier 

sur leur territoire, une décision de retour, prescrite par l’article 6, paragraphe 1, que les Etats membres 

doivent, dans le cadre de l’autonomie procédurale dont ils disposent, d’une part, prévoir explicitement 

dans leur droit national l’obligation de quitter le territoire en cas de séjour irrégulier et, d’autre part, pourvoir 

à ce que l’intéressé soit valablement entendu dans le cadre de la procédure relative à sa demande de 

séjour ou, le cas échéant, sur l’irrégularité de son séjour. [L]a Cour a dit pour droit notamment, de l'article 

6 de celle- ci, doit être interprété en ce sens qu'il comprend, pour un ressortissant d'un pays tiers en séjour 

irrégulier, le droit d'exprimer, avant l'adoption d'une décision de retour le concernant, son point de vue sur 

la légalité de son séjour, sur l'éventuelle application des articles 5 et 6, paragraphes 2 à 5, de ladite 

directive ainsi que sur les modalités de son retour » (arrêt Boudjlida, C-249/13, du 11 décembre 2014), 

qu'« en revanche, [ce même droit] doit être interprété en ce sens qu'il n'oblige l'autorité nationale 

compétente ni à prévenir ce ressortissant, préalablement à l'audition organisée en vue de ladite adoption, 

de ce qu'elle envisage d'adopter à son égard une décision de retour, ni à lui communiquer les éléments 

sur lesquels elle entend fonder celle-ci, ni à lui laisser un délai de réflexion avant de recueillir ses 

observations, dès lors que ledit ressortissant a la  possibilité de présenter, de manière utile et effective, 

son point de vue au sujet de l'irrégularité de son séjour et des motifs pouvant justifier, en vertu du droit 

national, que cette autorité s'abstienne de prendre une décision de retour » (idem). Le Conseil précise à 
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ce propos que dans l'arrêt Boudjila susmentionné, la CJUE a énoncé : « en application de l’article 5 de la 

directive 2008/115, intitulé «Non-refoulement, intérêt supérieur de l’enfant, vie familiale et état de santé», 

lorsque les Etats membres mettent en œuvre cette directive, ceux-ci doivent, d’une part, dûment tenir 

compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale et de l’état de santé du ressortissant concerné 

d’un pays tiers ainsi que, d’autre part, respecter le principe de non refoulement. Il s’ensuit que, lorsque 

l’autorité nationale compétente envisage d’adopter une décision de retour, cette autorité doit 

nécessairement respecter les obligations imposées par l’article 5 de la directive 2008/115 et entendre 

l’intéressé à ce sujet. À cet égard, il incombe à l’intéressé de coopérer avec l’autorité nationale compétente 

lors de son audition afin de lui fournir toutes les informations pertinentes sur sa situation personnelle et 

familiale et, en particulier, celles pouvant justifier qu’une décision de retour ne soit pas prise. Enfin, il 

découle du droit d'être entendu avant l'adoption d'une décision de retour I ’obligation pour les autorités 

nationales compétentes de permettre à I ’intéressé d'exprimer son point de vue sur les modalités de son 

retour, et savoir le délai de départ et le caractère volontaire ou contraignant du retour. Il résulte ainsi, en 

particulier, de l'article 7 de la directive 2008/115, qui prévoit à son paragraphe 1 un délai approprié allant 

de sept à trente jours pour quitter le territoire national dans l'hypothèse d'un départ volontaire, que les 

États membres doivent, si nécessaire, prolonger, en vertu du paragraphe 2 de cet article, ce délai d'une 

durée appropriée en tenant compte des circonstances propres à chaque cas, telles que la durée du séjour, 

l'existence d’enfants scolarisés et d'autres liens familiaux et sociaux. » Le Conseil rappelle finalement que 

dans l'arrêt « M.G. et N.R » prononcé le 10 septembre 2013 (C383/13), la Cour a précisé que « [...] selon 

le droit de l'Union, une violation des droits de la défense, en particulier du droit d’être entendu, n’entraîne 

l'annulation de la décision prise au terme de la procédure administrative en cause que si, en l'absence de 

cette irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent [...]. Pour qu'une telle illégalité soit 

constatée, il incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu'il estime être en présence d'une 

irrégularité affectant le droit d'être entendu, si, en fonction des circonstances de fait et de droit spécifiques 

de l'espèce, la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent du fait que les 

ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire valoir des éléments de nature à changer le sens 

de la décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, C-383 13, points 38 et 40). […] En l’espèce, le requérant 

n’a jamais été entendu sur une éventuelle décision de retour ; Qu’il avait été invité à s’exprimer sur le peu 

de crédits présent[és] par lui-même, lors de ses 3 années d’études, ce que le requérant a fait ; Attendu 

qu’au moment où cette décision de quitter le territoire a été prise, il n’a pas été demandé au requérant 

son avis quant à un éventuel retour en RDC et sur sa situation familiale, sur sa vie privée ; Attendu, la 

partie défenderesse a violé le droit d’être entendu de la partie requérante combiné à l'article 74/13 de la 

[Loi], en n’ayant pas apprécié la situation spécifique de la partie requérante au regard de l’ensemble des 

éléments en cause. Que le requérant n’a été entendu dans ce dossier que quant à son rejet de demande 

de séjour ; que pour le reste ce ne fut pas le cas ; Que par conséquent, la décision d’ordre de quitter le 

territoire doit être annulée ; en raison de la violation du droit à être entendu ; Que par conséquent, en 

violant ce principe, la partie adverse a violé le prescrit le principe de motivation et de bonne administration 

; (Arrêt CCE n° 230 975 du 9 janvier 2020) ».  

 

3. Discussion   

 

3.1. Durant l’audience du 4 octobre 2022, la partie requérante a demandé au Conseil de lui octroyer un 

délai supplémentaire afin de prouver l’inscription du requérant pour l’année académique en cours. La 

partie défenderesse s’est interrogée quant à l’intérêt du requérant au recours dès lors que ce dernier 

n’apporte pas la preuve d’une inscription pour l’année académique 2022-2023. La partie requérante s’est 

engagée à transmettre les informations relatives à l’inscription du requérant au Conseil le plus rapidement 

possible. 

 

3.2. Relativement à la décision de « rejet d’une demande d’autorisation de séjour », le Conseil entend 

rappeler qu'aux termes de l'article 39/56, alinéa 1er, de la Loi, les recours peuvent être portés devant le 

Conseil « par l’étranger justifiant d'une lésion ou d'un intérêt ». Le Conseil rappelle que pour être recevable 

à introduire un recours en annulation, la partie requérante doit justifier d’un intérêt à agir, lequel doit être 

personnel, direct, certain, actuel et légitime (CCE, 9 janv. 2008, n° 14 771). 

 

En l’espèce, lors de l’audience précitée, la partie requérante a invoqué que le requérant serait inscrit dans 

un établissement d’enseignement pour l’année académique 2022-2023 en cours mais elle n’a toutefois 

fourni aucune preuve de cette allégation au Conseil depuis lors. Dès lors, force est de constater que la 

partie requérante ne prouve pas la persistance, dans le chef du requérant - qui ne démontre pas suivre 

des études à l’heure actuelle ou même que l’inscription à celles-ci lui aurait été refusée uniquement en 

raison de son illégalité -, d’un quelconque avantage que lui procurerait l’annulation de l’acte entrepris et, 

partant, de justifier de l’actualité de son intérêt au présent recours. 
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En conséquence, le requérant n’ayant pas d’intérêt actuel au présent recours en ce qu’il vise la décision 

de « rejet d’une demande d’autorisation de séjour », celui-ci doit être déclaré irrecevable. 

 

3.3. Par un courrier daté du 5 octobre 2022 envoyé au Conseil, le conseil du requérant a exposé « Je 

vous écris en ma qualité de conseil de Mr [K.K.F.]. J'ai reçu la convocation pour la fixation de cette affaire 

en date du 30/09 Septembre 2022 (sic) pour une audience du 4 octobre 2022. L’enveloppe recommandée 

est quant à elle datée du 26 septembre 2022 et le courrier du 21 septembre 2022. La date de réception 

au cabinet est du 28 septembre 2022. Conformément à l’article Art. 39/75. < Le greffier en chef ou le 

greffier qu'il a désigné notifie sans délai l'ordonnance fixant le jour de l'audience aux parties à l'instance. 

Les parties sont averties au moins huit jours à l'avance de la date de l'audience. Dans le cas d’espèce, je 

n’ai pas reçu l’avis dans un délai de 8 jours et je n’ai pas pu prendre mes dispositions quant à l’audience 

du 4 octobre 2022 ; Auriez-vous l’amabilité de refixer cette affaire selon les délais prévus par la loi ? Dans 

l’attente de vous lire, je vous prie de croire, en l’assurance de mes meilleurs sentiments ». 

 

Le Conseil ne perçoit en tout état de cause pas l’intérêt de la partie requérante à cet argumentaire dès 

lors qu’elle a pu assister à l’audience du 4 octobre 2022 et qu’en outre, un long délai (entre la date de 

l’audience précitée et celle du prononcé du présent arrêt) lui a été laissé afin de déposer la preuve d’une 

inscription du requérant pour l’année académique 2022-2023.  

 

3.4. Quant à l’ordre de quitter le territoire contesté, le Conseil considère en tout état de cause que la partie 

requérante n’a plus aucun intérêt au premier moyen développé dans la mesure où « l’intérêt tient dans 

l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, la disparition du grief causé par l’acte entrepris 

» (P. LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, n°376) et qu’en 

l’occurrence, même en cas d’annulation de l’ordre de quitter le territoire, la partie défenderesse n’aurait 

d’autre choix que de prendre un nouvel ordre de quitter le territoire. En effet, la partie défenderesse ne 

pourrait que constater l’illégalité actuelle du séjour du requérant dès lors que sa carte A a expiré le 31 

octobre 2020, qu’il ne peut en tout état de cause plus bénéficier d’une autorisation de séjour étudiant et 

qu’il ne dispose pas d’un titre de séjour sur une autre base. A titre de précision, le Conseil rappelle que le 

requérant ne démontre pas suivre des études à l’heure actuelle ou même que l’inscription à celles-ci lui 

aurait été refusée uniquement en raison de son illégalité. 

 

En ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir attendu la fin de l’année 

académique en cours, le Conseil n’en perçoit en tout état de cause plus non plus l’intérêt actuellement 

dès lors que le requérant est toujours sur le territoire belge et a donc pu clôturer son année scolaire. 

 

3.5. Sur le second moyen pris, à titre liminaire, en ce qu’il invoque l’article 41 de la Charte des Droits 

Fondamentaux de l’Union européenne, le Conseil souligne qu’il manque en droit. En effet, la CJUE s’est 

notamment exprimée, dans un arrêt du 5 novembre 2014 (C-166/13), comme suit : « […] 44 Ainsi que la 

Cour l’a rappelé au point 67 de l’arrêt YS e.a. (C-141/12 et C-372/12, EU:C:2014:2081), il résulte 

clairement du libellé de l’article 41 de la Charte que celui-ci s’adresse non pas aux États membres, mais 

uniquement aux institutions, aux organes et aux organismes de l’Union (voir, en ce sens, arrêt Cicala, C-

482/10, EU:C:2011:868, point 28). Partant, le demandeur d’un titre de séjour ne saurait tirer de l’article 

41, paragraphe 2, sous a), de la Charte un droit d’être entendu dans toute procédure relative à sa 

demande […] ».  

 

A propos du droit d’être entendu du requérant, force est de constater qu’il a été respecté. En effet, par un 

courrier daté du 13 janvier 2022, la partie défenderesse a informé ce dernier qu’elle envisageait de mettre 

fin à son séjour étudiant en vertu de l’article 61/1/4 de la Loi et qu’elle pouvait, le cas échéant, lui délivrer 

un ordre de quitter le territoire. Elle l’a ensuite invité à communiquer des éventuelles informations 

importantes dans un délai de quinze jours à compter de la date d’expédition de ce courrier. Il était donc 

loisible au requérant d’invoquer et de déposer tout ce qu’il souhaitait notamment relativement à un retour 

au pays d’origine, à l’article 74/13 de la Loi et à sa vie privée et/ou familiale. Pour le surplus, la partie 

requérante ne détaille en tout état de cause pas concrètement les éléments que le requérant aurait 

souhaité fournir à cet égard et qui auraient pu changer le sens de la décision querellée.  

 

3.6. Les deux moyens pris ne sont pas fondés.  
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4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit décembre deux mille vingt-deux par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 

 

 


